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Projet de loi pour la restauration 
et la conservation de Notre-Dame 
Des adaptations 
et des dérogations à venir
Faisant l’objet d’une procédure accélérée,
le projet de loi pour la restauration et la
conservation de la cathédrale Notre-Dame
de Paris devrait être adopté sans modifi-
cation majeure. Il prévoit, en premier lieu,
la création d’une souscription nationale
«placée sous la haute autorité du président de
la République ». Il précise que toutes les
collectivités territoriales et leurs groupe-
ments pourront y opérer des versements.
Les dons versés dans ce cadre ouvriront
droit à une réduction d'impôt sur le 
revenu égale à 75 % de leur montant, 
au lieu des 66% prévus, dans la limite de 
1000 euros par an. En deuxième lieu, le
projet habilite le Gouvernement à créer,
par ordonnance, dans les six mois, un éta-
blissement public de l’État aux fins de
concevoir, de réaliser et de coordonner les
travaux. Enfin, le Gouvernement serait
habilité à légiférer par ordonnance, dans
les deux mois, pour adapter aux caracté-
ristiques de cette opération les règles 
applicables à ces travaux et aux opéra-
tions connexes. Des adaptations et déro-
gations devraient donc rapidement inter-
venir en matière d’urbanisme, d’environ-

nement, de construction et de préserva-
tion du patrimoine, mais aussi en matière
de commande publique, de domanialité
publique, de voirie et de transport.

CONSEIL D’ÉTAT
Limitation des délais 
de recours à l’encontre des 
décisions implicites de rejet
Il est admis, depuis la jurisprudence dite
Czabaj du Conseil d’État (CE, 13 juillet
2016, req. n° 387763) que le requérant qui
entend contester une décision adminis-
trative ne peut exercer de recours juridic-
tionnel au-delà d'un «délai raisonnable»,
qui ne peut, en règle générale, excéder un
an à compter de la date à laquelle il est
établi qu'il en a eu connaissance, sauf cir-
constances particulières. Depuis, le champ
d’application de ce principe a été étendu
au contentieux indemnitaire, fiscal,
contractuel, ainsi qu’à la contestation
d’une décision individuelle par voie 
d’exception. Par sa décision du 18 mars
dernier, le Conseil d’État poursuit son œu-
vre de «czabajisation» en l’étendant au
contentieux des décisions implicites 
de rejet, à l’occasion d’un litige au cours
duquel le demandeur souhaitait obtenir
l’annulation des décisions implicites 
du préfet du Val-de-Marne rejetant ses

demandes, formées en
2004 et en 2014, d'enjoin-
dre à l'administration de
procéder à l'échange de
son permis de conduire
camerounais contre un 
permis de conduire fran-
çais. Le Conseil d’État
précise ainsi que le des-
tinataire d'une décision
administrative implicite de rejet ne peut
exercer de recours juridictionnel contre
elle que dans un délai d’un an à compter
du moment où il est établi que le deman-
deur a eu connaissance de la décision.
Cette connaissance ne peut résulter du
seul écoulement du temps. En revanche,
elle peut résulter d’une information claire
donnée à l’intéressé sur les conditions
naissance d'une décision implicite lors 
de la présentation de sa demande. En son
absence, elle peut être établie par une 
référence expresse à cette décision au
cours des échanges avec l'administration,
notamment à l'occasion d'un recours gra-
cieux dirigé contre cette décision. Et le
juge doit rechercher dans quelle hypo-
thèse se trouve le demandeur pour savoir
à partir de quel moment faire courir le 
délai raisonnable de recours. CE, 18 mars
2019, Monsieur A.B., req. n° 417270.
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Quel est l’enjeu de la question 
budgétaire pour les municipales ?
Contrairement aux scrutins précédents,
les informations financières sont désor-
mais disponibles. La transparence finan-
cière existe et l’opposition va s’en saisir.
L’histoire budgétaire s’écrira donc, la ques-
tion est de savoir par qui ? Le sortant doit
pouvoir raconter de manière très simple
quels ont été ses choix actifs de gestion
dans un contexte contraint. Pour cela, j’ai
envie de dire que « le maire doit se présen-
ter en bon père de famille» et doit montrer
comment ses dépenses ont été réfléchies 
en témoignant qu’« un sou est un sou »,
comme un véritable auvergnat. 

Il faut donc être offensif ?
Si vous ne prenez pas l’initiative, l’opposi-
tion le fera et fera dire ce qu’elle veut aux
chiffres. Mais il ne faut pas s’enfermer
dans les chiffres. S’il n’y a pas de formules
magiques, il faut toutefois produire des ar-
guments qui parlent aux électeurs, avoir
une vision explicative des actions menées.

Et c’est pour ça qu’il faut
avoir recours à un consul-
tant, qui permet de pren-
dre du recul, de sortir 
de l’affectif et d’analyser
entièrement et objective-

ment la situation financière. Pour arriver
à une bonne communication, il faut iden-
tifier les points de faiblesse afin de racon-
ter une histoire globale qui les dépassera. 

L’explication simple est la meilleure ?
Oui, il faut expliquer ses choix de gestion
sans avoir une approche budgétaire et
comptable, illustrer comment on a mai-
trisé les dépenses, via des expressions
compréhensibles qui parlent aux citoyens.
Il faut surtout que l’équipe sortante ait une
vision de l’impact de la fiscalité locale sur
les citoyens, car il y a des variations très
fortes qui peuvent avoir lieu en raison de
la refonte des cartes des intercommunali-
tés. Le risque est que le citoyen mette tout
sur le dos du maire. Je conseille de faire
une carte du risque fiscal afin de savoir qui

pourrait avoir une mauvaise image de la
gestion de l’élu. 

La question fiscale est aussi importante ?
Bien sûr. Pendant cette campagne il faudra
peut-être prendre des engagements sur 
la fiscalité en la liant aux futurs investisse-
ments de sa commune. Par exemple, 
faut-il agrandir un centre nautique et aug-
menter les impôts ou effectuer des travaux
a minima pour garder le même niveau de
fiscalité ? 

C’est une grande tendance ?
C’est devenu un impératif. Il faut se
concerter avec la population, faire de l’ana-
lyse du qualitatif sur les services et sur les
investissements de manière permanente. 
Il faut voir si le citoyen est prêt à accompa-
gner des investissements, à revenir sur des
niveaux de services ou à envisager une
évolution fiscale. Les élus de la nouvelle
génération ont recours à cette méthode. 
Et les opposants n’hésiteront pas à l’utili-
ser. ❚ RECUEILLIS PAR J. V.
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Clément Bousquet, expert en finances locales chez CBG Territoires, forme ses clients à la communication sur le sujet.


